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CHARTE ESG D’ENTREPRENEUR VENTURE GESTION 

 

Entrepreneur Venture Gestion est une société de gestion créée en 2000 ayant pour mission de soutenir 

les projets financiers de TPE et PME, et de les accompagner dans leur croissance. 

Entrepreneur Venture Gestion a choisi de prendre en compte les critères Environnement, Social et 

Gouvernance (ESG) dans son processus de décision en matière d’investissement.  

Attachée aux principes d’Investissement Responsable et aux valeurs éthiques que sont la loyauté, la 

bienveillance et la transparence, Entrepreneur Venture Gestion s’engage à les diffuser auprès des tiers 

et s’engage en interne à en respecter tous les principes fondamentaux. 

La présente charte ESG constitue ainsi un cadre de référence pour le développement de ses activités 

et une ligne de conduite interne. 

 

I. Les critères de Gouvernance 

Entrepreneur Venture Gestion promeut les valeurs de loyauté et de transparence tant en interne 

qu’au sein des sociétés dans lesquelles elle choisit d’orienter ses investissements.  

Entrepreneur Venture Gestion a une connaissance fine des entreprises qu’elle soutient, en raison de 

leur taille de dimension humaine et grâce à une relation souvent établie de longue date, ce qui lui 

permet de s’assurer qu’elles sont régies par un mode de gouvernance transparent et responsable.  

Entrepreneur Venture Gestion ne propose pas seulement un soutien financier à ces entreprises. Elle 

assure, dans le cadre de ses activités, un accompagnement stratégique à chaque étape de leur 

développement.   

Les collaborateurs d’Entrepreneur Venture Gestion travaillent toujours en équipe auprès d’une société 

financée, afin d’entretenir un lien permanent et de garantir une appréciation objective de ses choix de 

gestion.  

Grâce à ce fonctionnement qui privilégie la transparence, la proximité et l’objectivité, Entrepreneur 

Venture Gestion est en mesure d’assurer que la gouvernance des entreprises dans lesquelles elle 

recommande d’investir, est saine, loyale et responsable.  

En interne, Entrepreneur Venture Gestion a mis en place une politique de gestion des conflits d’intérêts 

et des principes déontologiques qui assurent une conduite éthique et intègre de ses collaborateurs. 

Un Règlement intérieur de déontologie est remis à tous les collaborateurs d’Entrepreneur Venture 

Gestion, qui s’engagent à le respecter et à ne pas se trouver en situation de conflits d’intérêts.  
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II. Les engagements pour l’Environnement  

Entrepreneur Venture Gestion privilégie les investissements dans les entreprises soucieuses du respect 

de l’environnement. 

La Société investit notamment dans des entreprises de secteurs d’avenir attachés au développement 

durable tels que les énergies renouvelables (dans la mesure où le règlement des fonds l’autorise), le 

tri sélectif. 

Elle soutient également des acteurs de l’innovation qui participeront au paysage industriel de demain, 

et des sociétés du secteur médical qui développent des solutions de recyclage de déchets à risque 

spécifique, à destination des pays en voie de développement.    

Au sein de son entreprise, Entrepreneur Venture Gestion encourage l’usage de modes non polluants 

de transport tels que le vélo électrique. 

Elle privilégie le recyclage du matériel qu’elle utilise et s’efforce de limiter sa consommation de papier 

et d’électricité. 

 

III. L’importance du Social 

Entrepreneur Venture Gestion s’attache à diffuser au sein des entreprises dans lesquelles elle investit 

les valeurs humaines auxquelles elle croit, et plus particulièrement la bienveillance et la tolérance. 

Elle s’engage à ne pas soutenir des activités dont l’objet ou la finalité serait douteux ou contraire à ses 

valeurs éthiques.  

De ce fait, Entrepreneur Venture Gestion s’intéresse plus particulièrement aux secteurs assurant la 

promotion et la valorisation des qualités humaines et des compétences, en investissant notamment 

dans des secteurs tels que l’enseignement et la formation.  

En interne, Entrepreneur Venture Gestion favorise la parité homme-femme et se porte garant de la 

diversité de ses collaborateurs, notamment en termes d’origine et de religion. 

La Société privilégie, au travers de diverses actions favorisant la cohésion des équipes, la qualité de vie 

au travail et affirme son attachement au principe de développement personnel de ses collaborateurs. 

En ce sens, elle promeut la formation, l’échange de connaissance quels que soient le niveau 

hiérarchique et la séniorité des collaborateurs, ainsi que le tutorat entre collaborateurs expérimentés 

et les nouveaux entrants. 

Entrepreneur Venture Gestion veille à récompenser les efforts de ses collaborateurs en mettant en 

place des mécanismes de redistribution des résultats de la Société ou de son capital.  
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IV. Le déploiement de la Charte ESG 

Entrepreneur Venture Gestion s’attache à promouvoir dans toutes ses activités, auprès de chacun de 

ses interlocuteurs, les valeurs d’Investissement responsable. 

A ce titre, la Société met en libre accès, sur son site internet, sa charte ESG : 

http://www.entrepreneurventure.com. 

Pour s’assurer de l’application de cette charte auprès des sociétés qu’elle soutient, Entrepreneur 

Venture Gestion communique sa Charte ESG et demande aux nouvelles sociétés qu’elle finance de 

respecter cette Charte. 

Entrepreneur Venture Gestion veille à ce que chacun de ses collaborateurs, quel que soit son niveau 

de responsabilité, adhère à cette charte, l’applique dans tous ses rapports professionnels et en assure 

la promotion auprès des tiers, comme en interne.  

 

http://www.entrepreneurventure.com/

